
 
 
RÈGLEMENT CA-2024-416 MODIFIANT LE RÈGLEMENT CA-2016-255 
RÉVISANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DE 
L’AGGLOMÉRATION DE LONGUEUIL 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
 
1. L’annexe du Règlement CA-2016-255 révisant le Schéma 
d’aménagement et de développement de l’agglomération de Longueuil est 
modifiée de la façon suivante : 
 
1° par le remplacement de la carte 11 de la page 3.21 par la carte jointe 
comme annexe I à ce règlement; 
 
2° par le remplacement du tableau 23 des pages 3.29 et 3.30 par le 
tableau joint comme annexe II à ce règlement;  
 

3° par le remplacement de la carte 12 de la page 3.31 par la carte jointe 
comme annexe III à ce règlement;  
 
4° par le remplacement de la carte 17 de la page 3.35 par la carte jointe 
comme annexe IV à ce règlement; 
 
5° par l’addition à la fin du paragraphe 3.158, de la page 3.54 de la phrase 
suivante :  
 

« Le fleuve Saint-Laurent et la rivière Saint-Jacques présentent ainsi un 
intérêt d’ordre récréatif pour l’agglomération, notamment en vue d’assurer leur 
accessibilité publique.» ; 

 
6° par l’addition, à la fin du troisième sous-paragraphe du paragraphe 
3.160 de la page 3.55, après « ses abords », de « , notamment par l’utilisation 
des outils réglementaires appropriés;»; 
 
7° par l’insertion, au paragraphe 5.8, à la définition "Immeuble protégé" à 
la page 5.5, après « centre d’interprétation de la nature », de « de plus de 600 
m2 ;» ; 
 
8° par l’insertion, après le deuxième sous-paragraphe du paragraphe 5.19 
de la page 5.13, du suivant:  
 

« ▪ prévoir des mesures au règlement de lotissement afin de se prévaloir 
du droit d’accès aux cours d’eau présentant un intérêt d’ordre récréatif, soit le 
« fleuve Saint-Laurent » et la « rivière Saint-Jacques » ; ». 
 
9° par le remplacement, du premier sous-paragraphe du paragraphe 
5.249 de la page 5.69, par le suivant : 
 

«  ▪ résolution du conseil municipal demandant une modification au 
Schéma, sauf dans les cas d’exception suivants : 

 
a) lorsque la modification est à l’initiative de la Ville de Longueuil dans ses 

compétences d’agglomération ; 
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b) lorsque la modification est à la demande d’un ministère ou du 
gouvernement ;  

c) lorsque la modification a pour objet d’assurer une concordance entre les 
outils de planification gouvernementaux et régionaux ; ». 

 
 
2. Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 

L’assistante-greffière,  La présidente d’assemblée 
 
 
 

________________________ 

  
 
 
 

Carole Leroux  Reine Bombo-Allara 
 

   
   

Avis de motion : CA-240516-8.17 
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ANNEXE I 
 
Carte 11 : Réseau de déplacement actif structurant 
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ANNEXE II 
 
Tableau 23 : Principaux biens patrimoniaux classés et cités de 
l’agglomération assujettis à la LPC 
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ANNEXE III 
 
Carte 12 : Ressources patrimoniales et archéologiques 
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ANNEXE IV 
 
Carte 17 : Potentiel archéologique du Site patrimonial du Vieux-
Longueuil 
 

 
 
 


